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4. TERMINAISON

Le	présent	engagement	prend	fin	à	 la	date	stipulée	 
à	 l’article	 2,	 sous	 réserve	 toutefois	 des	 dispositions	 
qui	suivent	:

4.1 Démission

Madame	Thériault	peut	démissionner	de	son	poste	de	
régisseuse	de	la	Régie	après	avoir	donné	un	avis	écrit	de	
trois	mois.

Copie	de	l’avis	de	démission	doit	être	transmise	au	
secrétaire	général	associé	responsable	des	emplois	supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Destitution

Madame	Thériault	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malversation,	
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré	l’expiration	de	son	mandat	et	avec	la	permission	
du	président,	madame	Thériault	pourra	continuer	l’exa-
men	d’une	affaire	dont	elle	a	été	saisie	et	en	décider.	Elle	
sera	alors	rémunérée	sur	la	base	d’un	taux	horaire	calculé	
en	fonction	de	son	traitement	annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel	 que	 prévu	 à	 l’article	 2,	 le	mandat	 de	madame	
Thériault	se	termine	le	16	septembre	2028.	Dans	le	cas	
où	le	ministre	responsable	a	l’intention	de	recommander	
au	gouvernement	le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	
régisseuse	de	la	Régie,	il	l’en	avisera	dans	les	six	mois	de	
la	date	d’échéance	du	présent	mandat.

6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	 la	 fin	de	 son	mandat	de	 régisseuse	de	 la	Régie,	
madame	Thériault	recevra,	le	cas	échéant,	une	allocation	
de	transition	aux	conditions	et	suivant	les	modalités	pré-
vues	à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	prévues	au	
décret	numéro	450-2007.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.

80095

Gouvernement	du	Québec

Décret 1013-2023, 14	juin	2023
Concernant	 l’approbation	 d’une	 convention	 de	
subvention	 entre	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	
Tourisme	Autochtone	Québec	afin	de	permettre	de	
coordonner	la	présence	des	onze	nations	autochtones	du	
Québec	à	l’événement	Plaisirs	d’Hiver	2023	à	Bruxelles

Attendu	que Tourisme	Autochtone	Québec	est	une	
personne	morale	sans	but	lucratif	constituée	en	vertu	de	la	
partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38)	qui	
œuvre	dans	le	domaine	de	l’industrie	touristique	et	a	pour	
mission	de	développer	et	promouvoir	les	produits	touris-
tiques	axés	sur	la	mise	en	valeur	des	cultures	autochtones;

Attendu	 que	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	
Tourisme	Autochtone	Québec	souhaitent	conclure	une	
convention	de	subvention	concernant	la	coordination	de	
la	participation	des	onze	nations	autochtones	du	Québec	
au	projet	Plaisirs	d’Hiver	2023	se	tenant	à	Bruxelles	du	
24	novembre	au	31	décembre	2023;

Attendu	que	cette	convention	constitue	une	entente	en	
matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	
Loi	sur	le	Ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	 3.49	 de	 cette	 loi,	 malgré	 toute	 autre	 disposition	
législative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée	par	le	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit;

Attendu	que Tourisme	Autochtone	Québec	est	un	
organisme	public	 fédéral	au	 sens	de	 l’article	3.6.2	de	 
cette	loi;

Attendu	que	cette	convention	constitue	également	
une	entente	intergouvernementale	canadienne	au	sens	de	
l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	législative,	les	
ententes	 intergouvernementales	 canadiennes	doivent,	
pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gouvernement	
et	être	signées	par	le	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Attendu	que,	en	vertu	du	décret	numéro	641-2014	du	
3	juillet	2014,	une	entente	qui	a	pour	objet	le	versement	
d’une	aide	financière	en	faveur	d’un	organisme	public	
fédéral	est	exclue	de	l’application	du	premier	alinéa	de	
l’article	3.8	de	cette	loi;
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Attendu	que	cette	convention	est	visée	par	le	décret	
numéro	641-2014	du	3	juillet	2014;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	du	Tourisme	et	du	ministre	responsable	
des	Relations	avec	les	Premières	Nations	et	les	Inuit	:

Que	soit	approuvée	la	convention	de	subvention	entre	le	
gouvernement	du	Québec	et	Tourisme	Autochtone	Québec	
afin	 de	 permettre	 de	 coordonner	 la	 présence	 des	
onze	nations	autochtones	du	Québec	à	l’événement	Plaisirs	
d’Hiver	2023	à	Bruxelles,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80096

Gouvernement	du	Québec

Décret 1014-2023, 14	juin	2023
Concernant	l’acquisition	par	expropriation	de	cer-
tains	biens	pour	la	construction	ou	la	reconstruction	
du	pont	P-06771,	 également	désigné	pont	Lacoste,	 
au-dessus	du	ruisseau	à	l’Ours,	sur	la	rue	Bédard,	situé	
sur	le	territoire	de	la	municipalité	de	Saint-Jean-Baptiste

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	12	
de	 la	Loi	 sur	 la	voirie	 (chapitre	V-9),	 la	ministre	des	
Transports	et	de	la	Mobilité	durable	peut	louer,	échanger	
et	acquérir	de	gré	à	gré	ou	par	expropriation	tout	bien	au	
bénéfice	du	domaine	de	l’État;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	36	de	la	Loi	sur	l’expropriation	(chapitre	E-24),	toute	
expropriation	doit	être	décidée	ou,	suivant	le	cas,	auto-
risée	préalablement	par	le	gouvernement	aux	conditions	 
qu’il	détermine;

Attendu	que,	pour	réaliser	les	travaux	ci-après	men-
tionnés,	il	y	a	lieu	que	la	ministre	des	Transports	et	de	la	
Mobilité	durable	soit	autorisée	à	acquérir	par	expropria-
tion	les	biens	requis	à	cet	effet;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	
durable	:

Que	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	
soit	autorisée	à	acquérir,	par	expropriation,	certains	biens	
pour	réaliser	les	travaux	suivants,	à	savoir	:

—	la	construction	ou	la	reconstruction	du	pont	P-06771,	
également	 désigné	 pont	 Lacoste,	 au-dessus	 du	 ruis-
seau	à	l’Ours,	sur	la	rue	Bédard,	situé	sur	le	territoire	de	la	
municipalité	de	Saint-Jean-Baptiste,	dans	la	circonscrip-
tion	électorale	de	Borduas,	selon	le	plan	AA-2902-154-15-
1180	(projet	n°	154-15-1180)	des	archives	du	ministère	des	
Transports	et	de	la	Mobilité	durable.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80097

Gouvernement	du	Québec

Décret 1015-2023, 14	juin	2023
Concernant	l’acquisition	par	expropriation	de	cer-
tains	biens	pour	la	construction	ou	la	reconstruction	
d’une	partie	de	la	route	du	Vieux-Moulin,	située	sur	le	
territoire	de	la	municipalité	de	Saint-Isidore

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	12	
de	 la	Loi	 sur	 la	voirie	 (chapitre	V-9),	 la	ministre	des	
Transports	et	de	la	Mobilité	durable	peut	louer,	échanger	
et	acquérir	de	gré	à	gré	ou	par	expropriation	tout	bien	au	
bénéfice	du	domaine	de	l’État;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	36	de	la	Loi	sur	l’expropriation	(chapitre	E-24),	toute	
expropriation	doit	être	décidée	ou,	suivant	le	cas,	auto-
risée	préalablement	par	le	gouvernement	aux	conditions	 
qu’il	détermine;

Attendu	que,	pour	réaliser	les	travaux	ci-après	men-
tionnés,	il	y	a	lieu	que	la	ministre	des	Transports	et	de	la	
Mobilité	durable	soit	autorisée	à	acquérir	par	expropria-
tion	les	biens	requis	à	cet	effet;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	
durable	:

Que	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	
soit	autorisée	à	acquérir,	par	expropriation,	certains	biens	
pour	réaliser	les	travaux	suivants,	à	savoir	:

—	la	construction	ou	la	reconstruction	d’une	partie	
de	la	route	du	Vieux-Moulin,	située	sur	le	territoire	de	
la	municipalité	de	Saint-Isidore,	dans	la	circonscription	
électorale	de	Beauce-Nord,	selon	le	plan	AA-6606-154-
08-0621	(projet	n°	154-08-0621)	des	archives	du	ministère	
des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80098
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